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CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

.A: Toutes les parties au dossier nO 002 

DE: M. Ie Juge NIL Nonn, President de la Chambre de 

COPIE: 

OBJET: 

Durant l'interrogatoire de l'expert Philip SHORT a l'audience, il est clairement apparu 
que l'une des sources sur lesquelles s'est fonde cet expert - et qu'il a citee dans 
son livre intitule Pol Pot, Anatomie d 'un cauchemar (Doc nO E3/9) - etait un manuscrit 
non publie d'IN Sopheap, intitule «KHIEU Samphan, Agrandi et reel» (voir T., joumee 
d'audience du 6 mai 2013, p. 94). La Chambre de premiere instance a alors presente 
a M. SHORT une copie de ce manuscrit, en fran<;ais et en khmer, et celui-ci a confirme 
que c' etait effectivement Ie document sur lequel il s' etait fonde pour formuler 
ses conclusions (voir T., joumee d'audience du 6 mai 2013, p. 131). Considerant que 
cet element de preuve remplit les criteres de pertinence et de fiabilite enonces a 
la regIe 87 3) du Reglement interieur, la Chambre de premiere instance, de sa propre 
initiative, Ie declare recevable et Ie verse aux debats en application des dispositions 
enoncees au paragraphe 4) de cette meme regIe. 
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